
Conseil de quartier République / Chalandray / Gare / Concy 

24 mai 2023 à 20h30 – Salle des Mariages 

 

Ordre du jour : 

 

 Résultat du budget participatif dédié aux Montgeronnais  

 Bilan d’étape de l’enquête auprès des Montgeronnais sur l’éclairage public  

 Projets à venir dans le quartier 

 Temps d’échange avec les habitants 

 

 

1) Résultat du budget participatif dédié aux Montgeronnais 

 

Madame la Présidente de Quartier, Françoise Nicolas, rappelle dans un premier temps les modalités du budget. 

Les Montgeronnais étaient invités à voter pendant un mois pour 1 à 3 projets parmi les 25 retenus dans le cadre 

de la 1ère édition du budget participatif, quel que soit leur quartier (72 projets au total déposés). Le vote s’est 

clôturé le 10 mai à minuit, avec plus de 800 votes recensés sur la plateforme. 

Au mois de juin, les résultats définitifs seront publiés dans le Montgeron Mag, avec un calendrier de réalisation, 

qui ira de cet été au premier semestre 2024. 

 

Les projets retenus pour le quartier, sont d’ores et déjà présentés à l’assemblée, ainsi que les projets retenus 

pour les autres quartiers. 

 

Projets retenus pour le quartier : 

 

- Plantation d’arbres dans le jardin du Presbytère pour un budget de 30 000 € -> 45% des votes 

 

Projets retenus pour les autres quartiers : 

 

- Quartier Oly-Glacière : réaménagement du square de la rue de Courcel à proximité des écoles pour un 

budget de 30 000 € -> 76% des votes 

- Quartier Saint-Hubert, Lelong, Sénart : des équipements sportifs au sein du Parc Lelong (table de 

Teqball, table de ping-pong, appareils fitness…) pour un budget de 30 000 € -> 54% des votes 

- Quartier Lycée, Senlis, Réveil-Matin : Plantation d’arbres au Réveil-Matin entre le rond-point et la RN6 

pour un budget de 30 000 € -> 57% des votes 

- Quartier La Garenne, La Forêt, L’Ermitage : un terrain basket 3x3 en accès libre au stade Coubertin -> 

41% des votes 

- Quartier République / Pelouse : Renforcement des bancs et des poubelles sur la Pelouse pour un 

budget de 5 000 € -> 48% des votes et réaménagement du Parc Jean Rostand pour un budget de 25 000 

€ -> 19% des votes  

 

 

2) Bilan d’étape de l’enquête auprès des Montgeronnais sur l’éclairage public 

 

Madame le Maire poursuit en présentant un bilan d’étape de l’enquête sur l’éclairage public. 62% des réponses 

sont favorables à la pérennisation de l’extinction de l’éclairage. Le détail des résultats est présenté et un retour 

complet sera également publié dans le Montgeron Mag du mois de juin. 

 

 

3) Projets à venir dans le quartier 

 

Madame le Maire présente les projets à venir dans le quartier : 

 

- Construction de la Maison de l’Essonne sur les terrains Dardère (après le pont de la gare sur la gauche), 

qui devrait démarrer d’ici l’année prochaine. Une présentation de ce projet sera faite à la rentrée, pour 

échange avec les riverains. 

Ce site va regrouper tous les services techniques du Département, mais également d’autres services 

comme la Maison Des Solidarités. L’architecte a été désigné à la suite d’un concours et continue de 

travailler le projet. 
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- Une étude de réaménagement de la Place Piette est toujours en cours, avec des discussions avec Ile-de-

France Mobilités. La zone de transit pour les bus (lorsqu’ils sont en pause) sera sans doute déplacée sur 

le parking Foch, évitant ainsi une embolisation de la circulation routière quand les bus sont à l’arrêt. 

Une nouvelle présentation du projet sera faite à la rentrée. 

 

- Dans la rue de Concy, d’ici la fin d’année prochaine, des travaux d’enfouissement des réseaux 

électriques et une reprise de la voirie seront réalisés. Les candélabres seront également changés et les 

trottoirs repris. En amont, le SyAGE et Suez vont procéder à des vérifications des réseaux humides et les 

reprendront le cas échéant.   

 

4) Temps d’échange avec les habitants 

 

La discussion se poursuit avec les habitants, autour des questions suivantes :  

 

- Travaux du Chemin de la Prairie. En quoi consistent ceux-ci et comment cela va se passer :  

 

En cas d’orage, la rue de Concy est inondée. Afin que l’eau ne dévale pas trop vite, des bassins vont être installés 

sous la chaussée pour la retenir, mais également pour délester les réseaux qui n’ont pas la capacité de l’absorber. 

Le rû va être de fait réouvert et la plaine renaturée. Les travaux ont d’ores et déjà commencé par l’abattage 

d’arbres et se poursuivront dès cet été. Ils seront terminés avant les travaux de la rue de Concy.  

 

- Que va devenir le terrain Prioux ? Est-il possible de le nettoyer ? 

 

Le terrain Prioux a été racheté par le SyAGE. Des aménagements seront certainement prévus pour sécuriser 

l’accès. Un nettoyage complet aura lieu à l’issue des travaux de la Prairie. Nous avons néanmoins demandé au 

SyAGE de procéder à un nettoyage palliatif. 

 

- Avons-nous l’arrêté de catastrophe naturelle pour l’été dernier ? 

 

Nous sommes toujours dans l’attente des résultats dans notre Département et avons relancé la Préfecture à ce 

sujet. 

 

- Sur la première version de la révision du Schéma Directeur Ile-De-France (SDRIF), on constate plusieurs 

projets impactant la Ville. Peut-on en savoir plus ? 

 

Il s’agit de préconisations, mais les Maires choisissent en dernier lieu. La Ville soutient l’esprit selon lequel la 

densification importante de la Ville n’est pas une bonne idée. La prolongation de la ligne 18 du métro jusqu’à 

Montgeron y est également inscrite pour étude. 

 

- Nous constatons une augmentation notable du bruit des avions en ce moment.  

 

A Montgeron, la plupart du temps, les avions qui survolent notre Commune sont en phase d’atterrissage, la phase 

la moins bruyante. Cependant, 20% du temps, les vents qui viennent habituellement de la Manche s’inversent. 

Les avions décollant toujours face au vent, il est nécessaire de changer de piste. C’est pourquoi ces 20% du temps, 

nous avons des avions qui décollent (phase la plus bruyante) au lieu d’atterrir. 

Il existe une association, le réseau DRAPO, qui surveille le trafic aérien. Lorsque les bénévoles identifient une 

infraction, celle-ci est déclarée. Des amendes sont données mais malheureusement, elles ne sont souvent pas à 

la hauteur en terme financier, et n’ont donc pas forcément d’effet. Si vous constatez une irrégularité, il ne faut 

pas hésiter à leur signaler par courriel. Par ailleurs, il est important que les habitants se mobilisent lors des 

manifestations, afin que la voix des Montgeronnais soit forte et entendue. 
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- Que vont devenir les bâtiments de la crèche, rue Amélie Evrard ? 

 

Ils seront soit conservés et réhabilités, soit détruits au profit d’une maison. En cas de destruction et reconstruction, 

il ne pourra pas y avoir d’immeuble, car il s’agit d’une zone pavillonnaire que nous avons protégée au PLU. Mais 

pour le moment rien n’est encore défini, puisque le bien n’est pas encore vendu.  

 

- Les annonces en gare sont très fortes. Est-il possible de faire baisser l’intensité ? 

 

Nous nous rapprochons de la SNCF afin que le nécessaire soit fait. 

 

- Les zones pavées de l’avenue de la République s’enfoncent. Qu’en est-il ? 

 

Nous avons rencontré Colas et le Département à ce sujet. Nous sommes dans l’attente du retour de l’expertise 

qui a été demandée, car il y a une malfaçon avérée.  

Les pavés sont posés sur une épaisseur de béton qui elle n’a pas bougé, c’est la couche entre le béton et le pavé 

qui se délite, ainsi que les joints. L’expertise doit nous dire si ce phénomène est dû à un mauvais séchage de cette 

couche, s’il s’agit d’une mauvaise qualité de matériaux ou si les joints sont trop fragiles. 

Colas va reprendre à sa charge la reprise de ces zones. Une réflexion est en cours afin de savoir quand démarrer 

ces travaux, sans trop ajouter de contraintes aux Montgeronnais, qui seront déjà impactés par la fermeture du 

Pont de Bart, de la N6 fermée 1 mois cet été dans le cadre de la poursuite de la réfection de la voirie, mais 

également par la fermeture du pont traversant la Seine entre Villeneuve-Saint-Georges et Villeneuve-Le-Roi.   

Une reprise des zones les plus détériorées sera menée dès cet été pour des raisons de sécurité ainsi qu’une reprise 

palliative des autres. Cela permettra à Colas de vérifier que la nouvelle technique utilisée est efficace et pérenne 

et, l’année prochaine, toutes les autres zones seront reprises correctement.   

 

- Où en est-on du projet de la Saussaie ? Quels médecins doivent venir ? Est-ce que la prise de rendez-

vous se fera comme à la Maison Médicale de Vigneux-Sur-Seine ? 

 

L’ouverture de ce Centre de Santé se fera normalement à la rentrée, les travaux ont commencé. Ce Centre 

accueillera deux généralistes ainsi que plusieurs spécialistes (cardiologue, infirmière, gynécologue notamment). 

Ces médecins, qui sont des hospitaliers travaillant pour l’hôpital de Villeneuve-Saint-Georges, peuvent ainsi se 

« reconnecter » à la médecine de ville et délester les urgences. A Vigneux-sur-Seine, ce sont des urgentistes qui 

ne traitent que les urgences, contrairement à ce qui va être fait à la Saussaie, où il y aura un suivi. 

A l’angle de la rue Charles et avenue de la République, après le commissariat de Police, des cabinets privés vont 

ouvrir.  

 

 

 


